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Dossier R-3549-2004

Phase 2

Argumentation écrite

de

l’Union des municipalités du Québec
0.
Remarques préliminaires :

L’Union des municipalités du Québec (UMQ) et le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) ont unis leurs efforts et présenté une expertise commune devant la Régie de l’énergie (Régie) dans le cadre de la présente demande de Hydro-Québec TransÉnergie (HQT). 

Bien que l’UMQ appuie entièrement les représentations du RNCREQ, il n’en demeure pas moins qu’elle entend également présenter une argumentation qui lui est propre en fonction des intérêts particuliers de ses membres issus du milieu municipal.

Dans ce contexte, certaines préoccupations ont été étudiées à la demande de l’UMQ et du RNCREQ par l’expert, Monsieur Philip Raphals. L’UMQ présentera donc une brève argumentation sur chacun des points soulevés dans le rapport d’expertise de celui-ci.

1.
Revenus de point à point de HQT :

a) Introduction

Monsieur Raphals présente une analyse de l’évolution des revenus de HQT depuis la dernière cause tarifaire en 2001. 

Un point marquant de cette analyse est sans contredit la constatation de la baisse importante des revenus provenant des transactions de point à point (baisse de 69%).

Une étude plus approfondie permet de remarquer qu’alors que les réservations de point à point de long terme subissent une baisse majeure (baisse de 90%), les revenus provenant du point à point de court terme ont subi une augmentation phénoménale (augmentation de 340%). 

Il est manifeste que le déclin des exportations par Hydro-Québec Production (baisse de 85%) a joué un rôle important dans la baisse des revenus totaux de point à point, mais il ne s’agit pas là de la seule explication.

En effet, la réduction de moitié des tarifs de point à point de court terme semble avoir poussé Hydro-Québec Production à transférer ses réservations de long terme en réservations de court terme. Il va de soi, comme nous le verrons plus loin, que la politique de rabais ayant pour but de favoriser l’augmentation des transactions de point à point est venue multiplier l’effet de ce changement d’orientation chez Hydro-Québec Production.

Face à ces constatations et à la hausse de la contribution de la charge locale (hausse de 7%), il est étonnant de ne voir que peu d’inquiétude chez HQT. 

Avec respect, en tant que consommateur ayant à participer à la contribution de la charge locale, l’UMQ ne peut partager le stoïcisme de HQT. 

L’expertise présentée devant la Régie par Monsieur Raphals a permis de mettre en lumière deux points sur lesquels il y a lieu de porter une attention particulière pour tenter de corriger la situation à savoir, le tarif de point à point de court terme et la politique de rabais.

b) Tarif du point à point de court terme

HQT et son expert, le Dr. Orans, semblent suggérer que la situation actuelle est normale et ne mérite aucune attention particulière. En effet, on suggère que la baisse des exportations par Hydro-Québec Production et l’évolution des marchés avoisinants expliquent à elles seules la réduction marquée des revenus de point à point. Conséquemment, aucune solution n’est proposée, au contraire on s’objecte aux suggestions de Monsieur Raphals qui auraient pour effet d’alléger cette problématique.

Avec respect, il est difficile de comprendre comment la réduction significative du tarif du point à point de court terme n’a produit aucun effet sur la baisse des revenus totaux de point à point.

Depuis la réduction de ce tarif, Hydro-Québec Production réserve maintenant la large majorité de ses exportations sur une base horaire. En raison du fait que ce producteur est à toute fin pratique le seul exportateur d’électricité au Québec, il bénéficie de la même qualité de service sur une base horaire que sur une base long terme ferme. Le réseau de point à point de HQT lui est réservé de façon quasi-exclusive :

« Monsieur Yves Filion :
R.
Je pense que les facteurs sont les,  j’ai mentionné qu’il y avait très peu de clients, d’abord, du service point à point; il y a un client principal, qui est Hydro-Québec Production; à l’extérieur, à l’extérieur d’Hydro-Québec, à toutes fins pratiques, au cours de l’année deux mille cinq (2005), on a eu un seul client, qui est Brascan Énergie. »

Dans le contexte québécois, n’apporter aucune modification à ce tarif équivaut à offrir à Hydro-Québec Production un service de court terme aux conditions plus avantageuses normalement octroyées au long terme.

L’UMQ soumet respectueusement que les changements proposés au tarif de point à point horaire par son expert, Monsieur Raphals, sont non seulement tout à fait justifiés, mais également fort raisonnables. Ces changements auraient au moins pour but de s’aligner avec les politiques tarifaires des réseaux voisins, tout en allégeant la réduction de revenus reliée à la baisse d’utilisation du service point à point.

Le but de la présente argumentation n’étant pas de reprendre tous les éléments de sa preuve d’expertise, l’UMQ réfère la Régie au rapport de Monsieur Raphals sur le détail de la proposition de modification tarifaire.

Voyons tout de même brièvement les commentaires de HQT sur ladite proposition.

Selon HQT et son expert le Dr. Orans, trois raisons justifieraient le rejet de la proposition de Monsieur Raphals.

Les deux premières raisons invoquées sont de même nature, soit que la modification rendrait la politique tarifaire instable et qu’elle occasionnerait un choc tarifaire à la clientèle de point à point.

Sur la question de l’instabilité, rappelons qu’il s’agit essentiellement de revenir à un tarif similaire à l’ancien tarif pour ce service de court terme. Sur la question du choc tarifaire pour la « clientèle », rappelons qu’il s’agit presque exclusivement de Hydro-Québec Production qui, avec respect, a bénéficié d’un tarif qui l’avantageait indûment dans le contexte du marché québécois. D’ailleurs, jusqu’ici, il semble que le « choc » a plutôt été subi par HQT qui, rappelons-le, a vu ses revenus provenant des transactions de point à point chuter de 69%.

Ajoutons sur ce sujet que la modification proposée par Monsieur Raphals est tout de même limitée au tarif horaire en période de pointe et que s’il en résulte une migration de la clientèle vers le service long terme, HQT ne pourrait que s’en réjouir.

La troisième raison invoquée laisse perplexe. Tout d’abord, il semble évident qu’une partie de la « clientèle » risque de se tourner vers le service de long terme pour ses besoins de point à point, ce qui n’entraînerait aucune perte de revenus par ailleurs. 

De plus, les revenus qui pourraient être perdus par la disparition pure et simple d’une autre portion de la « clientèle » seraient compensés par les revenus accrus sur les transaction résiduelles assujetties à la modification tarifaire proposée. Rappelons également qu’il s’agit de se replacer dans une structure tarifaire similaire à celle des marchés voisins. 

Avec respect, l’UMQ demande à la Régie d’adopter la modification tarifaire proposée par son expert, Monsieur Raphals, à savoir, l’implantation d’un tarif distinct en période de pointe et en période hors pointe pour le service quotidien et horaire.

c) Politique de rabais

Sans remettre en question la preuve de son expert, Monsieur Raphals, l’UMQ va plus loin et suggère l’abolition pure et simple de toute politique de rabais en ce qui a trait au service de point à point.

En effet, si l’UMQ pouvait hésiter à aller jusqu’à proposer une telle abolition, tout doute s’est dissipé suite au témoignage devant la Régie du président de HQT, Monsieur Yves Filion.

Premièrement, Hydro-Québec Production est, à toutes fins pratiques, le seul client utilisateur de ce service et conséquemment le grand bénéficiaire d’une telle politique de rabais alors même que ceci n’aurait aucune influence sur ses ventes :

« Monsieur Yves Filion :

R.
Bien sûr. Et si je vais un peu plus loin, probablement que Hydro-Québec Production serait un bénéficiaire important de cette politique de rabais alors que je sais très bien que ses ventes ne sont pas nécessairement influencées par un rabais sur le service de transport.

Q.
Pour revenir à Hydro-Québec Production, et je vais terminer avec ça, seriez-vous d’accord avec moi que les transactions occasionnelles de surplus que tend à faire Hydro-Québec Production sont beaucoup plus influencées par le niveaux de ses réservoirs que par n’importe quel rabais qui serait applicable?

R.
Tout à fait d’accord. »

Deuxièmement, l’impact d’une telle politique de rabais est marginal surtout lorsque confronté au coût relié à sa mise en place et sa gestion subséquente comme le démontrent les déclararations suivantes de Monsieur Filion :

« Monsieur Yves Filion :

R.
Je dois vous répondre sur ce point bien sincèrement que dans le dépôt de notre phase 2, nous n’avions pas prévu de politique de rabais. Nous ne l’avons pas prévue parce que notre analyse nous montrait qu’une politique de rabais avait un impact très marginal et non seulement avait un impact très marginal mais le coût de la mise en place et de gestion d’une telle politique de rabais était très difficile à justifier par rapport aux gains potentiels incertains de vente que ça pouvait apporter.

(…)

R.
C’est à dire que je ne pense pas que ça va amener un revenu net, net, qui va permettre de réduire les revenus requis du Transporteur, O.K., ou si vous voulez, qui va avoir un impact positif sur les clients du Transporteur au niveau du coût de service.

(…)

R.
… Je dois vous admettre que je vois vraiment, j’ai de la difficulté à comprendre ce que donnerait une politique de rabais dans le contexte actuel du marché de service point à point au Québec, j’ai beaucoup de difficulté à comprendre ça.

(…)

R.
… Donc, personnellement je dois vous admettre que, même s’il y avait une politique de rabais, j’ai beaucoup de difficulté à comprendre l’impact que ça pourrait avoir sur les joueurs au niveau du service point à point. Je ne dis pas qu’il ne pourrait pas y en avoir deux ou trois de plus là, je ne dis pas ça, je pense qu’il y a une possibilité; mais c’est très limité. Et personnellement je ne crois pas que ça dépende d’une politique de rabais; ça dépend de d’autres considérants, qui est en fonction du marché où le producteur se trouve versus les autres marchés et versus l’intérêt ou la possibilité que ça peut donner de passer à travers le réseau du Québec pour atteindre ces marchés-là. Dans le contexte actuel, je dois vous admettre que je ne vois vraiment pas, même pour un futur rapproché, de possibilité
. »

En conclusion, il faut rappeler que le but d’une telle politique est d’amener de nouvelles transactions qui n’auraient pas lieu sans les rabais octroyés. 

En l’espèce, force nous est de constater qu’il semble évident qu’au Québec une politique de rabais n’aura pas pour effet d’augmenter les revenus provenant des transactions de point à point. Il existe plutôt un grand risque que cette politique accorde des rabais à une clientèle qui aurait transigé de toute façon, réduisant d’autant les revenus de HQT.

Avec respect, l’UMQ soumet donc qu’il y aurait lieu d’éliminer toute forme de politique de rabais pour les transactions de point à point.

De façon subsidiaire, dans l’éventualité ou la Régie juge tout de même qu’une politique de rabais puisse être bénéfique pour les revenus provenant des transactions de point à point, l’UMQ suggère que cette politique devrait être modifiée selon les recommandations de son expert, Monsieur Raphals.

2.
Coût des raccordement
Monsieur Raphals commente le nouvel article 12A des Tarifs et conditions suggéré par HQT. 

Le but de cette modification est énoncé comme suit par HQT :

« Ces dispositions ont pour but d’assurer la neutralité économique des coûts assumés par le Transporteur pour le raccordement de centrales à son réseau, en l’assurant d’obtenir des revenus au moins égaux à ces coûts lors d’un raccordement de centrale. »

Deux motifs militent en faveur d’un certain ajustement à être apporté à cet article 12A.

Premièrement, il a été démontré par Monsieur Raphals qu’outre l’option de rembourser directement les coûts net d’intégration au réseau, les autres options offertes ne présentent pas la garantie de neutralité économique désirée et ce, plus particulièrement dans les cas ou il s’agit d’un producteur de plus grande envergure.

En effet, pour ces producteurs, la garantie d’achat de service de point à point, que ce soit par le biais d’une entente de long terme ou par un engagement d’achat « take or pay », n’a que peu d’impact en raison de l’existence d’un volume de transactions de point à point déjà relativement important. 

Ainsi, il importe peu que la nouvelle centrale apporte peu ou pas de transactions de point à point, car il est fort à parier que ce producteur d’envergure sera en mesure d’utiliser le service de point à point avec ses autres installations de façon à couvrir sa garantie d’achat. Conséquemment, il pourrait arriver que les coûts de raccordement de cette nouvelle centrale ne soit pas remboursés par l’utilisation accrue du service point à point qui devrait normalement résulter de la garantie d’achat. 

Il en résulte que la charge locale se verrait dans l’obligation d’assumer des coûts de raccordement qui ne devraient pas lui être imputés.

De plus, la situation est fort différente pour un petit producteur qui ne bénéficie pas de cette flexibilité dans sa production. Celui-ci ne pourra échapper à son engagement d’achat comme pourrait le faire le grand producteur.

Dans les années à venir, il n’est pas impossible que le monde municipal s’investisse de plus en plus dans la production d’électricité. Il y aurait donc lieu d’éliminer cette discrimination, bien qu’involontaire, entre les petits et les grands producteurs.

Conséquemment, l’article 12A devrait être modifié pour que la nouvelle centrale soit celle qui génère les transactions de point à point en conformité avec la garantie d’achat convenue.

Deuxièmement, il a été démontré par Monsieur Raphals que cette politique d’assignation à la nouvelle centrale respecterait d’avantage les pratiques mises de l’avant par la FERC.

Sur ce sujet, l’UMQ préfère s’en remettre au rapport de Monsieur Raphals et à la plaidoirie du RNCREQ qui traitera plus particulièrement de cette question.

En conclusion, l’UMQ soumet donc respectueusement que les modifications proposées par son expert, Monsieur Raphals, devraient être apportées à l’article 12A présenté par HQT.

3.
Service de compensation d’écart de livraison

Monsieur Raphals a clairement démontré que l’ajout de ce service tel que formulé par HQT représente un problème pour ce qui est des sources d’énergie intermittente comme l’éolien.

Bien que l’UMQ soit sensible à la nécessité de l’équilibrage pour cette forme d’énergie et des coûts additionnels que ceci entraîne, il n’en demeure pas moins que l’application par HQT d’une pénalité additionnelle et discrétionnaire de 50% ne lui apparaît pas comme appropriée.

La Régie n’est pas sans savoir que le milieu municipal s’intéresse de façon particulière à la production d’énergie éolienne en raison de son désir de devenir un producteur à brève échéance.

La formulation actuelle du service de compensation d’écart de livraison constitue une barrière au développement de cette ressource en ce qu’elle met un frein à la capacité de vendre à d’autre client que Hydro-Québec Distribution qui prendra en charge le service d’équilibrage. 

En effet, sans remettre en cause la portion récupération des coûts de ce service avec laquelle elle est en accord, l’UMQ soumet que la pénalité discriminatoire de 50% devrait être abolie pour le secteur éolien.

Rappelons que cette pénalité a pour unique but de décourager une mauvaise gestion de la part d’un producteur. L’énergie éolienne est tributaire des caprices de la nature et son écart de livraison ne résulte nullement d’une mauvaise gestion. Conséquemment, la raison d’être de cette pénalité, qui s’applique au-delà du coût de service de compensation, perd tout son sens pour ce qui est de l’énergie éolienne et les autres sources d’énergie intermittente.

D’un côté, HQT semble reconnaître qu’il serait approprié d’offrir des conditions permettant de répondre au développement de l’énergie éolienne et d’en faciliter l’accès à son réseau.
 De l’autre côté, HQT ne juge pas utile, vu l’absence de demande immédiate, de retirer la pénalité discrétionnaire de 50% en ce qui a trait aux producteurs d’énergie éolienne.

Dans le contexte où HQT suggère actuellement l’adoption d’un nouveau service de compensation d’écart, l’UMQ suggère qu’il y soit immédiatement apporté les ajustements nécessaires pour que ce service soit prêt à répondre adéquatement au développement de l’énergie éolienne tout autant qu’aux autres sources d’énergie.

Monsieur Raphals a également fait remarquer que la FERC a récemment reconnu que les tarifs applicables au service de compensation d’écart de livraison sont dépassés, injustes, déraisonnables et discriminatoires à l’égard des sources d’énergie intermittente.
 La FERC rejette l’idée d’imposer des tarifs dissuasifs ou punitifs en ce qui a trait aux services de compensation d’écart applicables aux sources d’énergie intermittente.

Le rapport d’expertise de Monsieur Raphals suggère un modèle de service de compensation d’écart de livraison applicable aux sources d’énergie intermittente calqué sur celui présentement à l’étude par la FERC.
 

De façon subsidiaire, l’UMQ soumet que la Régie devrait adopter la solution proposée par son expert, Monsieur Raphals, qui lui apparaît mieux adaptée à la réalité des sources d’énergie intermittente que le service de compensation d’écart de livraison suggéré par HQT.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

-------------------------------
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